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Au cours des conflits civils et internationaux qui se sont déroulés récemment, l'Organisation des Nations Unies estime

que plus de 100 millions de mines ont été posées dans 62 pays. Cette prolifération affecte non seulement les zones

de combat, mais encore des régions où rien ne se passe en dehors des activités civiles et commerciales. Un rapport

du gouvernement des Etats-Unis estime que le nombre total des mines terrestres posées sur l'ensemble de la planète

augmente chaque année de 500 000 à un million d'unités. Cette prolifération des mines a engendré une crise à trois

niveaux : celui des individus, victimes d'armes inhumaines ; celui des nations en développement, privées de la

possibilité de poursuivre leurs programmes économiques et sociaux ; celui des familles, des régions et des nations,

pour qui le fardeau des charges médicales et sociales ne cesse de s'alourdir. Par ses programmes de déminage sur

le terrain et d'assistance technique, par ses campagnes de mobilisation de l'opinion publique et d'aide aux victimes,

l'Organisation des Nations Unies s'est placée à la pointe des efforts de déminage. Il est désormais urgent que ces

efforts bénéficient d'un soutien financier et politique renforcé.
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